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advanced by Letters of Credit or otlherwife, by the Executive
N Government. ·

I\Ir. Taschereau oppofed this Report.
All of whiclh is, neverthcless, humbly fubmitted.

J. T. TASCHEREAU, Chairman.

HousL or Asstsly,
Comrnittec Room,

Vednesday, 2id Feby. ISs.

Prefent-Messrs. Taschereau, Neilfon, Cuvilier, Berthelot,
Viger and Bourdages.

Mr. Taschereau iii the Chair.
'Tie H1[onorable Williani B. Coltnan appeared, and was exam-

ined as follows:.
I. Q. You are Chairman of the Committee of the Execu-

tive Council for the Audit of Public Accounts ?
A. Yes.
2. Q. Is the Lieutenant-Governor of Gafpé refiding within

his Governnent, or where ?
A. He is, I believe, abrent on leave from the King.
3. Q. How long has hie been sa absent ?
A. He came out ta Quebec and went down ta is Govern-

ment, as far as I can recollect, in 1809, and renained there but
a few mnonths. His agent is the Honorable William Smith. The
que(hon as ta this oflice was brought under confideration of the
King, and his anfwer relative thereto, was fignified by Mefltge of
the Governor to the House of Affembly, on thl January 1822.

4. Q. Is the Secretary to the Governor-in-Chxief abfent, and
if fo, do you know by what authority ?

A. The Secretary vent home with tie Governor-in-Chief,
in virtue of a Letter of Service, in which the necessity of lis fa
doing for the public service, was, as 1 underfland, ftated. He is
ver Ihartly expected back.

r. Q. The Secretary of the Province is alfa abfent from the
Province ; who filis lis fittiation ?

A. This fituation is filled by the Aflistant Secretary ta the
Governor, Mr. fontizanbert, who is alfo acting Secretary of the
Province This is likewife one of the fituations, as ta which the
fentinients of the King, wrere fignified ta the Affenmbly by the
Mefflge of the Sth January 1822, and a mode pointed out
therebç for removing ail abjections in this cafe, should the
A flembly dceen it advifable ta make any further regulation beyond
the provision made by law as ta the future.

6. Q. Is the Auditor of Land Patents abfent fronm the
Provincce, and if fo, by what authority ?

A. Tic Auditor of Land Patents is Andrew W. Cochran,
Esquire, Secretarv ta the Govc-rnor, who is abfent, xs I have
already mentioned ?

7. Q. Wlho fills his fituation in his absence ?
A. I'do not know; the information could be got by apply-

ing to the Acting Secretary of the Province.
s. Q. The filary of the Receiver-General has been aug-

nented from £400 ta £ 1000, do you know by what authority ?

A. I believe thxis augmentation took place under the authority
of His Excellency the Governor-in.Chief. I believe the former
Receiver-General Iad no inftructions; ;Ixis duties were therefore
undefined, except as far as expreffld in huis Coninifilon.

9 Q. Are the duties and refponfibilities of that office dif-
ferent from thofe of his predeceffor in oflice ?

A. The duties and refponsibilities of the actual Receiver
Gencral have been ffated, I believe, by that Oflicer, in the courfe
of ]xis examination on the affairs of the late Receiver-General,
which took place during the laft Sellion. I have underaood, in
general, that he has been directed by the Governor-in-Chief, until
further orders fhould be given ta him, ta govern himfelf by the
inftructions under which lie formerly acted as Paymafter of the
Forces.

10. Q Is the Commifflion of the prefent Receiver-General
the faile as that of the late one ?

A. I believe that the appointment of the prefent Receiver-
General is not yet confirmed by the Crown ; and that, therefore,

lhc ias not yet received a Conimiflion fron the Treafury.
11. Q. Arc the fecurities given by that Oflicer greater than

thofe of his predecefior, and wlxat is their nature and amount,
and to whomi given ?

A. I have underflood that the prcfent Receiver-General bas
on'ered fecurity ta the Lords of the Treafury, but I do not know
for whaut amount. I thinkl that t is the fane as that given by the
late Receiver-General.

12. Q. Are his accounts audited as formerly, and is his account-
ability the fame as that of his predecessor in office ?

A. is accounts are audited as formerly, and his accountability
is the f:une as that of his predecessor in oflice.

i3. Q. What check is there upon the charges for Poilage ; and
what Departments arc included in this Eftimate for Poafage
under the first head ?

A. I belicve there exifas no check on the charges for Poaages.
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M. Tafchereau s'ef oppofé au Rapport.
Le tout néanmoins humblement foumis. 4c. lars.

J. T. TASCHEREAU, Préfident.

CIAmDURn i)'ASSEMDlL:E;
Chambre de Comité, Mercredi, 23 Février 1825.

Préfens:--Melieurs Taschereau, Neilson, Cuvillier, Bercelot,
Viger et Bourdages.

M. Taschereau dans la chairc.
L'honorable William Bachelor Coltman a comparu, et a été

examiné comme fuit:
1. Q. Vous étes président du Comité du Confeil Exécutif pour

l'audition des comptes publics ?
R. Oui.
2. Q. Le Lieutenant-Gouverneur de Gaspé réfide-t-il dans

fon Gouvernement ? finon, où réfide-t-il ?
R. Je crois qu'il ef abfent avec permiflion du Roi.
3. Q. Combien y a-t-il qu'il ef abfent ainfi ?
R. Il cn venu à Québec et ef descendu à fon Gouvernement

en mil huit cent neuf, autant que je puis me rappeler, et il n'y eft
reffé que quelques mois. Son agent ef l'honorable M. Smith.
La quefRion fur cet office a été mife fous la confidération du Roi,
et fa réponle h ce fujet a été fignifiée par meWiage du Gouverneur
à la Chambre d'Affemblée le huit Janvier mil huit cent vingt-
deux.

4. Le Secrétaire du Gouverneur-en-chef cl-il abfent ? et s'il
l'ef, favez-vous par quelle autorité ?

R. Le Secrétaire ef allé en Angleterre avec le Gouverneur-
en-chef, en vertu d'une lettre (le fervice dans laquelle, à ce que
j'ai entendu dire, la nécefßité de fon voyage pour le fervice public
étoit énoncée. On l'attend fous peu.

5. Q. Le Secrétaire de la Province eft aufli abfent de la Pro-
vince; qui ef-ce qui remplit fa place ?

R. Cette place cff remplie par l'Aflifxant-Secrétaire du Gou-
verneur, M. Montizambert, qui fait auffi les fonctions de Secré..
taire de la Province: c'el aufli une des places fur lesquelles les
fentimens du Roi ont été fignifiés à l'Aflemblée par le menage
du huit Janvier mil huit cent vingt-deux, et il a été alors indiqué
un moyen d'éloigner toute objection clans ce cas, si l'Affemblée ju-
geoit à propos de faire pour l'avenir d'autres réglemens au-deld
des dispolitions de la loi.

6. Q. L'Auditeur des Patentes pour les terres eft-il abfent de
la Province ? et s'il l'eft, par quelle autorité l'ef-il ?

R. L'Auditeur des Patentes pour les terres ef Andrcw Wil-
lianm Cochran, Ecuyer, Secrétaire Civil du Gouverneur, qui eni
abfent, ainfi que je l'ai déjà mentionné.

7. Q. Qui eff-ce qui remplit fa place en fan abfence ?
R. Je ne fais pas. On pourroit le favoir en demandant à celui

qui fait les fonctions de Secrétaire de la Province.
8. Q. Les appointemens du Receveur-Général ont été aug-

mnctés, de quatre cents livres, à mille livres ; favez-vous par quelle
autorité ?

R. Je crois que cette augmentation a eu lieu par l'autorité de
Son Excellence le Gouverneur-en-chef. Je crois que l'ancien
Receveur-Général n'avoit point d'inffructions ; fes devoirs étoient
en conféquence indéfinis, excepté quant à ce qui étoit expriié
dans fa conmiffion.

9. Q. Les devoirs et les responiabilités de cet oflicicr différent-
ils de ceux de 1on prédéceffeur en office ?

R. Les devoirs et les responfabilités du Receveur-Général ac-
tuel ont été énoncées, je crois, par cet officier dans le cours de
fon examen fur les affaires du ci-devant Rcceveur-Général, qui .a
eu lieu durant la dernière seflion. J'ai compris en général qu'il
lui étoit enjoint par le Gouverneur-en-chef de fe conduire, jusqu'à
ce qu'il lui fùt donné des ordres ultérieurs, fur les inrtructions
d'après lesquelles il agiffoit ci-devant comme Paye-maître des
troupes.

10. Q. La comnmiflion du Receveur.Général actuel efl-elle la
mênme que celle de celui qui l'étoit ci-devant ?

R. Je crois que la nomination du Receveur-Général actuel
n'el pas encore confirmée par la Couronne, et que par confé..
quent il n'a point encore reçu de commiion,

I1. Q. Le cautionnement donné par cet officier eff-il plus fort
que celui de fon pr.édécefeur, et quelle en el la nature et le mon-
tant, et à qui a-t-il été donné ?

R. J'ai entendu dire que le Receveur-Général actuel avoit
offert des cautions aux Lords de la Tréf'orerie, mais je ne fis
pas pour quelle fomme. Je crois que c'eff pour la mêmie fornae
que le ci-devant Receveur-Général.

12. Ses comptes font-ils examinés comme ci-devant, et sa comp.
tabilité ef-elle la mkme que celle de fon' prédéceffreur en oflice?

R. Ses comptes font examinés comme ci.devant et fa compta-
bilité ef la même que celle de fan prédécefeur en ofice.

13. Q. Quel contrôle y a-t-il fur les charges pour ports ce
lettres, et quels font les départements qui. font inclus dans cette
efnimation pour ports de lettres fous le premier chef?

R. Je crois qu'il n'exile aucun contrôle fur les chxarges pour


